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à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
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de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.
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• Vendredi  :  8h00 à 12h
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Loisirs  418 887-3732
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EXTRAIT

MOT  
DU MAIRE

Bonne année à toutes et tous et, au risque de me répéter, je 
vous souhaite ce qu’il y a de plus important, la santé pour vivre 
pleinement chaque moment de la nouvelle année.
L’hiver s’est enfin installé avec son manteau blanc pour nous 
permettre de mieux profiter des activités propres à cette 
saison. Les prochaines semaines seront propices pour aller 
dehors et profiter des activités qui vous seront offertes ou 
celles qui vous plaisent. L’important est de le faire dans la 
sécurité et le respect de tous les utilisateurs de cette grande 
cour de récréation qui nous est offerte par Dame Nature.

BUDGET 2024
Vous trouverez les détails du budget de la municipalité pour 
2024 dans les pages du présent journal, je vous invite à en 
prendre connaissance.

CENTRE SOCIO-CULTUREL
Si vous passez par la rue Nadeau, vous avez constaté que 
les travaux vont bon train. Actuellement, l’échéancier est 
respecté en fonction d’une fin des travaux au début de l’été. 
Nous sommes en communication constante avec notre firme 
de consultants (DG3A) et l’entrepreneur et nous avons une 
réunion de chantier à toutes les deux semaines pour bien 
suivre l’évolution de cet important chantier.

NOUVELLE EMPLOYÉE
Je veux souhaiter la bienvenue dans l’équipe de la municipalité 
à Mme Émilie Fortier qui a été embauchée à titre de directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe. Mme Fortier 
sera un atout important au sein de notre équipe de gestion.
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
DU 5 DÉCEMBRE 2023
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 5 DÉCEMBRE 2023 À 20H10 AU 150, RUE PRINCIPALE.

4.1 COMPTES ET ADOPTION
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les 
comptes du mois de NOVEMBRE 2023 tels que présentés dans  
le document fourni aux membres du conseil et autorise  
la directrice générale à en faire le paiement :

Administration générale  44 426.09 $    
Sécurité publique 14 646.70 $
Transport routier 76 888.21 $
Hygiène du milieu 38 195.96 $
Santé & Bien-être  0.00 $
Aménagement et urbanisme  11 195.58 $
Loisirs et culture 2 665.44 $
Frais de financement 0$
Activités financières- Centre Socio Culturel,  24 301.95$ 
Amélioration des parcs et Développement  
Lapierre – phase 3 
TOTAL 212 319.93$
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21.  
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément aux derniers alinéas de l'article 
961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.
Résolution adoptée à l’unanimité.  

4.3  AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ 
POUR LES DÉPENSES LIÉES À LA TENUE D’UNE 
ÉLECTION GÉNÉRALE

ATTENDU QUE, par sa résolution 221105, la Municipalité a, 
conformément à l’article 278.1 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (LERM), constitué un fonds 
réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une 
élection générale;
ATTENDU QU’en vertu de l’article 278.2 LERM, le Conseil 
doit, après consultation du président d’élection, affecter 
annuellement au fonds les sommes nécessaires afin qu’il soit 
suffisant, l’année où doit être tenue la prochaine élection 
générale, pour pourvoir au coût de cette élection générale;
ATTENDU QUE le coût de la prochaine élection générale est 
présumé au moins égal au coût de la dernière élection générale 
ou de celle précédant cette dernière, selon le plus élevé des 
deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la Loi 
pour l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en 
compte);
ATTENDU QUE, conformément à la Loi et après avoir consulté 
le président d’élection, le Conseil affecte à ce fonds un montant 
de 3 000 $;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’affecter au fonds réservé pour les 
dépenses liées à la tenue d’élection générale un montant de 3 
000 $ pour les exercices financiers 2023-2024-2025.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 59-131-20.
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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 4.12   PROGRAMME TRANSPORTS ACTIFS 
PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) 
- AUTORISATION SIGNATURE 
CONVENTION

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a pris 
connaissance de la convention d’aide financière du Programme 
d’aide financière au développement des transports actifs dans 
les périmètres urbains (TAPU);
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a pris 
connaissance des modalités d'application du TAPU et s'engage 
à respecter la convention d'aide financière;
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais doit respecter 
les lois et règlements en vigueur et obtenir les autorisations 
requises avant l’exécution du projet;
ATTENDU QU’il y a lieu de conclure la convention d’aide 
financière, ci- après la « Convention », afin de déterminer les 
obligations des Parties dans ce contexte; 
ATTENDU QUE la directrice générale de la Municipalité agit à 
titre de représentante de cette dernière auprès du Ministère 
dans le cadre de ce dossier.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE soit confirmé l'engagement 
de la Municipalité à faire réaliser le projet admissible selon les 
modalités en vigueur;
DE reconnaître qu'en cas de non-respect des modalités 
d'application en vigueur, l'aide financière sera résiliée;
DE certifier que le maire et la greffière trésorière sont dûment 
autorisés à signer tout document ou entente à cet effet avec la 
ministre des Transports et de la Mobilité durable.
QUE toute dépense reliée à ce projet soit comptabilisée au 
poste budgétaire suivant : 22-701-00-230-00. Soit financé par 
l’aide financière TAPU ainsi que l’excédent non-affecté.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.14  DÉPLACEMENT DES ÉLÈVES DE 5E ET 6E ANNÉE 
DE SAINT-GERVAIS VERS L’ÉCOLE L’ÉTINCELLE  
DE SAINT-CHARLES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 
2024-2025

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a appris d’un 
parent que le Centre de Services Scolaire de la Côte-du-Sud 
procédera au déplacement des élèves de 5e et 6e année de 
Saint-Gervais vers l’école l’Étincelle de Saint-Charles dès 
l’année scolaire 2024-2025;
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais n’a pas été 
invitée à participer aux discussions concernant ce déplacement 
de nos élèves;
ATTENDU QUE cela signifie que les élèves de notre municipalité 
quitteront notre école après leur 4e année;

ATTENDU QUE les parents et la municipalité n’ont pas été 
consultés à ce sujet;
ATTENDU QUE l’école d’une municipalité est un élément très 
important pour le dynamisme et la vitalité du milieu;
ATTENDU QU’UNE école qui n’offre pas tout le parcours scolaire 
du primaire devient un frein au développement du milieu et 
n’est pas de nature à attirer de nouvelles familles;
ATTENDU QUE le nombre de classes-ressources (5) 
actuellement concentrées à l’école de la Nouvelle-Cadie a 
pour effet de réduire les places disponibles pour les élèves 
demeurant à Saint-Gervais;
ATTENDU QU’IL serait possible pour le Centre de Services 
Scolaire de la Côte-du-Sud de répartir différemment ces 
classes-ressources;
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais reconnait 
l’importance de ces classes-ressources pour répondre aux 
besoins des élèves qui présentent des difficultés particulières;
ATTENDU QUE le regroupement des élèves de plusieurs 
municipalités à une seule école favorise la venue de nouvelles 
familles dans la municipalité où se trouve cette école au 
détriment des autres municipalités;
ATTENDU QUE, dans l’optique d’une saine gestion participative, 
il est souhaitable que toutes les parties en cause (parents, 
municipalité, Centre de Services Scolaire de la Côte-du-Sud) 
puissent travailler ensemble vu l’importance de ce dossier;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de signifier notre profond désaccord 
concernant le déplacement des élèves de 5e et 6e année de 
Saint-Gervais vers Saint-Charles;
DE demander au Centre de Services Scolaire de la Côte-du-Sud 
de sursoir à sa décision de déplacer les élèves de 5e et 6e année 
de Saint-Gervais vers Saint-Charles;
DE demander au Centre de Services Scolaire de la Côte-du-Sud 
de tenir compte de l’impact que de tels déplacements d’élèves 
a sur la vitalité et l’attrait des municipalités concernées;
DE demander au Centre de services scolaire de la Côte-du-
Sud de trouver une localisation différente pour les classes-
ressources, qui sont nécessaires pour répondre aux besoins 
des élèves qui présentent des difficultés particulières, pour 
permettre aux élèves de Saint-Gervais de fréquenter leur école;
DE demander au Centre de Services Scolaire de la Côte-du-
Sud de tenir une vraie consultation avec toutes les parties 
concernées (parents, municipalité, et Centre de Services 
Scolaire) afin d’en arriver à une décision qui convient avant 
tout au milieu et aux parents;
QUE cette résolution soit transmise :
-  Au conseil d’administration de Centre de Services Scolaire 

de la Côte-du-Sud;
-  Au directeur général du Centre de Services scolaire de  

la Côte-du-Sud, M. Jean-Marc Jean;
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-  À la Municipalité de Beaumont;
-  À la Municipalité de Saint-Michel-de-Bellechasse;
-  À la députée provinciale de Bellechasse, Mme Stéphanie 

Lachance;
-  Au ministre de l’Éducation du Québec, M. Bernard 

Drainville.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.15  SUIVI DEMANDE POUR CHAUFFAGE DU BÂTI-
MENT TEMPORAIRE DE L’ANCIEN PRESBYTÈRE 
- CPE L’ESCALE, INSTALLATION L’ESCALE DES 
MOUSSAILLONS

ATTENDU QUE la demande faite par le CPE L’Escale, installation 
l’Escale des Moussaillons pour un partage des coûts de 
chauffage du bâtiment temporaire de l’ancien presbytère.
ATTENDU QUE la Municipalité a déjà répondu à cette 
demande par la résolution 231103 de la séance extraordinaire  
du 2 novembre 2023;
ATTENDU QUE la municipalité a effectué des travaux afin  
de réduire la consommation d’huile à chauffage;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de maintenir la proposition de 
la municipalité telle que décrite à la résolution 231103 de  
la séance du 2 novembre 2023, soit de refuser la proposition 
faite par CPE L’Escale, installation l’Escale des Moussaillons  
(26 octobre, courriel Ginette Fournier).
QUE la Municipalité maintient son offre du 25 octobre 2023, 
(courriel Gilles Nadeau).
Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.1  DEMANDE DE PARTENARIAT ET CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE POUR LES LOISIRS DE SAINT-
GERVAIS- VILLAGE DE NOËL 2024 

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration des 
Loisirs organisent l’activité du Village de Noël qui se tiendra 
le 30 novembre, 1er et 2 décembre au Parc historique de la 
Promenade-des-Sœurs;
ATTENDU QUE cette activité est attrayante pour tous les 
résidents de Saint-Gervais et de Bellechasse;
ATTENDU QUE cette demande de contribution financière 
s’élève à 5 000 $ et sera utilisée pour couvrir les frais encourus 
par l’embauche d’une équipe de sonorisation qui apporte 
son matériel et les ressources professionnels qui assureront 
l’animation et les spectacles;
ATTENDU QUE les Loisirs précisent que l’avenir de cet 
évènement dépend de cette contribution pour la continuité de 
l’évènement;
ATTENDU QUE Les Loisirs aspirent à établir un partenariat 
solide avec la Municipalité, afin de créer un Village de Noël 
mémorable pour 2024;

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil ne donne pas suite 
à la demande des Loisirs pour une contribution de 5 000$ 
afin de supporter les frais reliés à l’embauche d’une équipe 
de sonorisation, à la location d’équipement ainsi que pour les 
ressources humaines pour assurer l’animation du village de 
Noël 2024; 
QUE les Loisirs prévoient ce type de demande dans leur budget 
annuel de fonctionnement.
Résolution adoptée à l’unanimité.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
DU 19 DÉCEMBRE 2023 À 19H
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
TENUE LE MARDI 19 DÉCEMBRE 2023, À 19H AU BUREAU 
MUNICIPAL SITUÉ AU 150, RUE PRINCIPALE

3.  PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2024

M. Gilles Nadeau, maire, présente les prévisions budgétaires 
pour l’exercice 2024 prévoyant des revenus et appropriations de 
3 846 580 $ au niveau des activités financières et des dépenses 
et affectations équivalentes. Les activités d’investissement 
totalisent 10 102 099 $ pour 2024.
ATTENDU QUE le budget est déposé; 
ATTENDU QUE ce projet de budget contient les orientations 
données par les membres du conseil;
ATTENDU QUE le conseil municipal présente les prévisions 
2024 de la Municipalité.

BUDGET DES DÉPENSES 2024
Administration générale 823 493 $
Sécurité publique   538 527 $
Transport routier  1 140 020 $
Hygiène du milieu   933 774 $
Santé & Bien-être     21 000 $
Urbanisme, zonage, développement   195 440 $
Loisirs, culture, organismes  356 898 $
Frais de financement    189 150 $
Conciliations à des fins fiscales
Amortissement  (682 614 $)
Remboursement capital-dette   272 367 $
Activités d’investissement   103 350 $
Surplus accumulé affecté  (-83 100 $)
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Remboursement au fonds  
de roulement

    38 275 $

Total des dépenses 3 846 580 $

BUDGET DES REVENUS 2024
Taxes sur valeur foncière   2 445 894 $
Tarification services municipaux      705 251 $
Paiement tenant lieu de taxes        82 150 $
Recettes de sources locales      322 926 $
Transferts conditionnels      290 359 $
Total des revenus   3 846 580 $

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE les prévisions budgétaires 
2024 pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 
2024 soient adoptées telles que présentées précédemment.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.  PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME 
TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026

ATTENDU QUE le Programme triennal d'immobilisations 
prévoit des investissements de 10 102 099 $ en 2024,  
de 3 419 624 $ en 2025 et de 4 191 000 $ en 2026.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d'adopter le Programme triennal 
d'immobilisations qui prévoit des investissements suivants :

INVESTISSEMENTS
2024 2025 2026

Administration 1 203 500 $ 13 000 $ 3 000 $
Sécurité 
publique

40 000 $ 93 000 $ 12 000 $

Transport 
routier

1 030 831 $ 2 913 624 $ 3 476 000 $

Hygiène du 
milieu

70 000 $ 200 000 $ 0 $

Aménagement, 
urbanisme et   
développement

346 049 $ 35 000 $ 30 000 $

Loisirs et culture   7 411 719 $ 165 000 $      700 
000 $

Total 10 102 099 $ 3 419 624 $ 4 191 000 $

Résolution adoptée à l’unanimité.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
DU 19 DÉCEMBRE 2023 À 
20H05
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
TENUE LE MARDI 19 DÉCEMBRE 2023, À 20h05, AU 150, RUE 
PRINCIPALE.

3.  EMBAUCHE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET 
GREFFIÈRE TRÉSORIÈRE ADJOINTE

ATTENDU l’affichage du poste « Direction générale adjointe et 
Greffier(e)-trésorier(e) adjoint(e) » et les candidatures reçues;
ATTENDU le processus d’embauche et la recommandation du 
service de ressources humaines de la MRC de Bellechasse;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU  de procéder à l’embauche de 
Madame Émilie Fortier à titre de directrice générale adjointe 
et greffière-trésorière adjointe;
QUE son entrée en poste soit avant ou au plus tard le 22 janvier 
2024;
D’autoriser Mme Johanne Simms, directrice générale, à signer 
le contrat de travail selon les termes entendus entre les parties.
QUE les dépenses soient imputées à même les crédits 
disponibles du poste budgétaire 02-130-00-141-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 379-23 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
# 358-21 POUR CRÉER LA ZONE 8-HA À 
MÊME LA ZONE 7-HA AU PLAN DE ZONAGE 
ET MODIFIANT LES HAUTEURS MAXIMALES 
PERMISES ET LES NORMES D’AMÉNAGEMENT 
DES STATIONNEMENTS

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable 
une copie du Règlement # 379-23 modifiant le Règlement 
de zonage # 358-21 pour créer la zone 8-Ha à même la zone 
7-Ha au plan de zonage et modifiant les hauteurs maximales 
permises et les normes d’aménagement des stationnements;
ATTENDU QUE le conseil souhaite autoriser, dans une zone 
dédiée aux habitations multifamiliales dans le développement 
Lapierre, une hauteur supérieure maximale pour les bâtiments 
principaux et faciliter l’implantation des aires de stationnement 
dans certains cas;
ATTENDU QUE le conseil considère ces modifications 
compatibles avec le Plan d’urbanisme # 357-21;
ATTENDU QU’un avis de motion et un dépôt du présent 
règlement ont été donnés à la séance ordinaire tenue  
le 3 octobre 2023;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE soit adopté le Règlement 
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# 379-23 modifiant le Règlement de zonage # 358-21 pour 
créer la zone 8-Ha à même la zone 7-Ha au plan de zonage 
et modifiant les hauteurs maximales permises et les normes 
d’aménagement des stationnements, et ce tel que déposé par 
la directrice générale et greffière-trésorière.

Résolution adoptée à l’unanimité.
Pour consulter la totalité des documents ci-dessus :
www.saint-gervais.ca

BUDGET 2024 EN BREF
La Municipalité a adopté, le 19 décembre dernier, un budget de 3,85 millions de dollars, en hausse de 7.74 %, influencé encore 
par l’inflation et aussi par les projets d’envergure pour garder notre municipalité dynamique.  D'autres facteurs viennent aussi 
affecter notre budget 2024, comme par exemple, l'augmentation de 10 % des quotes-parts de la MRC de Bellechasse, ce qui 
représente une augmentation de 50 000 $ pour nous, l'augmentation des primes d'assurance de près de 10 %, l'augmentation 
des taux d'intérêt sur nos emprunts et le début du remboursement de notre part des travaux de réfection du 2e rang Est réalisés 
en 2022.
Notre budget est basé sur une valeur d'évaluation imposable de l'ensemble de la municipalité de 319 615 500 $. Pour boucler 
notre budget, le taux de la taxe foncière de base passera de 0,7346 $ par 100 $ d'évaluation en 2023 à 0,7653 $ par 100 $ en 
2024, soit une augmentation de 4,17%, ce qui est en bas de l'inflation qui s'est située à 4,8 %.
Pour en arriver à ce résultat, tous les postes budgétaires ont été analysés avec soin par votre conseil. Nous avons limité 
l'augmentation des salaires des employés et des élus sous le seuil de l'inflation. Également, nous n'avons pas été en mesure de 
répondre à toutes les demandes des différents services de la municipalité comme les loisirs, la voirie, le service incendie, ou nous 
avons reporté certaines dépenses pour être en mesure de monter un budget raisonnable pour les contribuables.
Vous trouverez les détails du budget dans les tableaux qui suivent.

LE BUDGET 2024 EN BREF
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS

Ce document présente les dépenses de fonctionnement et d’investissement de la municipalité de Saint-Gervais.

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024
3,8 M $

LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 
2024-2025-2026
17,7M $

Le budget de fonctionnement comprend les dépenses et 
les revenus annuels associés à la prestation de services 
municipaux.  Les informations sont présentées par secteurs 
d’activités de manière à respecter la structure organisationnelle 
de la municipalité de Saint-Gervais.

Le budget d’investissement permet de financer les projets 
d’immobilisations que la Municipalité prévoit réaliser pour les 
trois prochaines années.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET VARIATIONS - FONCTIONNEMENT
REVENUS 2024 DÉPENSES 2024
Taxes foncières 2 445 894$ Administration générale 823 493 $
Tarification des services 
municipaux

705 251 $ Sécurité publique 538 527 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 82 150 $ Transport routier 1 140 020 $
Services rendus 322 926 $ Hygiène du milieu 933 774 $
Transferts 290 359 $ Santé & Bien-être 21 000 $
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Urbanisme, zonage et développement 195 440$ 
Loisirs et culture 356 898$ 
Frais de financement 189 150 $
Conciliation fins fiscales -351 722 $

TOTAL DES REVENUS 3 846 580 $ TOTAL DES DÉPENSES: 3 846 580

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES - INVESTISSEMENTS 2024-2025-2026
DÉPENSES 2024 2025 2026
ADMINISTRATION 1 203 500 $ 13 000 $ 3 000 $
SÉCURITÉ PUBLIQUE 40 000 $ 93 000 $ 12 000 $
TRANSPORT ROUTIER 1 030 831 $ 2 913 624 $ 3 476 000 $
HYGIÈNE DU MILIEU 70 000 $ 200 000 $ -$
AMÉNAGEMENT URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 346 049 $ 35 000 $ -$
LOISIRS ET CULTURE 7 411 719 $ 165 000 $ 700 000 $
TOTAL 10 102 099 $ 3 419 624 $ 4 191 000 $

FINANCEMENT 2024 2025 2026
FINANCEMENT À LONG TERME – EMPRUNT 3 526 369 $ -$ -$
AFFECTATIONS
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 103 350 $ 217 624 $ 15 000 $
FONDS RÉSERVÉS 500 000 $ -$ -$
FONDS ROULEMENT
SURPLUS NON AFFECTÉ 695 000 $ 592 000 $ -$
SUBVENTIONS DIVERS PROGRAMMES 5 277 380 $ 2 610 000 $ 4 176 000 $ 
TOTAL 10 102 099 $ 3 419 624 $ 4 191 000 $ 

PLUSIEURS PROJETS SONT AUSSI PRÉVUS DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS 2024 :

ADMINISTRATION
Centre de la petite enfance (CPE) 
- Agrandissement ajout - 21 places.
- Réalisation printemps 2024.
Presbytère 
- Réfection extérieure.
- Réalisation au printemps et à l’été 2024. **

SÉCURITÉ INCENDIE
-  Acquisition ou remplacement d’équipements –  

(habits d’intervention, lunettes de vision et boyaux, etc.)
- Acquisition de tablettes électroniques pour les camions.
-  Réfection de la toiture de la caserne et de la bibliothèque. 

**

TRANSPORT ROUTIER
-  Remplacement de ponceaux dans le rang du Bras  

et le 2e rang Est. ** 
- Acquisition d’une boîte pour asphalte.
- Ajout d'une dalle de béton à l’Écocentre. **
- Ajout d'un feu clignotant à l'entrée nord du village.
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BUDGET 2024 - PROVENANCE DES REVENUS

DÉPENSES PAR SECTEURS D’ACTIVITÉS OU FONCTIONS

HYGIÈNE DU MILIEU
- Achat génératrice – usine d’eau potable. **

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT
- Modernisation de l’éclairage de rues (luminaires DEL). **
- Éclairage des rues Jean-Paul et Guy Pouliot.
-  Amélioration de la sécurité des rues Nadeau  

et de la Fabrique. **

LOISIRS ET CULTURE
- Réfection du Centre socio-culturel (été 2024). **

Note : les éléments marqués de ** sont éligibles, en partie,  
à différents programmes de subventions.
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COMPTE DE TAXES 2024- SIMULATION
ESTIMATION DU COÛT POUR UNE PROPRIÉTÉ AVEC LES SERVICES D’AQUEDUC ET ÉGOUT

ESTIMATION DU COÛT POUR UNE PROPRIÉTÉ NON DESSERVIE PAR L’AQUEDUC ET L’ÉGOUT

Compte de taxes 2024- Simulation

ESTIMATION DU COÛT POUR UNE PROPRIÉTÉ AVEC LES SERVICES
D’AQUEDUC ET ÉGOUT

Ensemble de la municipalité 2023 2024 ÉCART $ ÉCART %
Évaluation imposable 319 287 700$ 319 615 500 $ 327 800 $

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxe foncière générale: 100$ évaluation 0,7346 $ 0,7653 $ (0,0307 $) 4,17 %
 
TOTAL SELON ÉVALUATION
238 000$ en 2023 et 2024 1 748 $ 1 821$ 73$ 4.17%
 
SUR UNE AUTRE BASE
Tarification - services municipaux
Tarif ordures: 224 $ 241 $ 17 $ 7.6%
 
AQUEDUC - TAXE DE SECTEUR
Opération - aqueduc 160 $ 172 $ 12 $ 7.5%
Dette - mise aux normes 124 $ 129 $ 5 $ 4%
 
ÉGOUT - TAXE DE SECTEUR
Égout - opération / logement 152 $ 196 $ 44$ 26.3%
 

Total propriété desservie par
aqueduc et égout 2 408 $ 2 559 $ 151 $ 6.3%
 
AJOUT POUR COMPTEUR D'EAU
Taux de consommation d'eau (compteur):
par 1000 gallons 1,50 $ 1,50 $ - $ 0,00%
Pour les premiers 50 000 gallons
Pour l'excédent 1,75 $ 1,75 $ - $ 0,00%
    ESTIMATION DU COÛT POUR UNE PROPRIÉTÉ NON DESSERVIE PAR
L’AQUEDUC ET L’ÉGOUT

Ensemble de la municipalité 2023 2024 ÉCART $ ÉCART %
SUR LA VALEUR FONCIÈRE  
Taxe foncière générale: 100 $ évaluation 0,7346 $ 0,7653 $ (0,0307 $) 4.17%
 
TOTAL SELON ÉVALUATION
238 000$ en 2023 ET 2024 1 748 $ 1 821$ 73$ 4.17%
 
SUR UNE AUTRE BASE
Tarification - services municipaux

Tarif ordures 224 $ 241 $ 17 $ 7.6%
 
INSTALLATION SEPTIQUE

Tarif fosse septique résidence permanente 130 $ 130 $ 0 $ 0 %
 

Total propriété non desservie
par aqueduc et égout 2 102 $ 2 192 $ 90 $ 4,28%
    

En 2024, nous en sommes à la 2e année du rôle triennal d'évaluation. La valeur de votre
propriété reste la même si vous n'avez pas fait de rénovation.

Nous sommes conscients que ce budget aura un impact sur votre compte de taxes mais
soyez assurés que votre conseil a pris tous les moyens pour en limiter les effets.

Je vous invite à communiquer avec la municipalité pour toute question concernant le
présent budget.

Gilles Nadeau, maire

Pour connaître votre évaluation.

Consultez sur le site internet de la municipalité de Saint-Gervais (www.saint-gervais.ca)
Onglet Services aux citoyens / rôle d’évaluation
Entrez vos coordonnées.
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NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE  
ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE
Madame Émilie Fortier, originaire de Bellechasse, et maintenant résidente de Saint-Gervais,  
a le plaisir de pouvoir mettre son expérience et ses qualités professionnelles, au profit de 
la municipalité, en tant que nouvelle directrice générale adjointe et greffière-trésorière 
adjointe.
 Au cours des dernières années, elle a su développer ses habiletés en gestion et en finances, 
en tant que directrice administrative et responsable de la comptabilité au service d'une 
entreprise de transport privée pendant plus de 8 ans et par la suite, d'apprendre à connaître 
le domaine municipal en tant que coordonnatrice des Loisirs de Saint-Gervais.
Initialement diplômée en techniques de la logistique du transport au Cégep de Lévis-Lauzon 
en 2011 et par la suite, d'un certificat en comptabilité générale en 2017, sa volonté d'assurer 
le développement de ses compétences et sa ténacité au travail appliqué permettent 
d'assurer un professionnalisme et une assiduité aux tâches et responsabilités qui lui sont 
confiées. 
C'est donc avec le plus grand des plaisirs que nous accueillons Mme Émilie Fortier au sein de 
l’équipe municipale dès le 22 janvier prochain. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

BOÎTE AUX LETTRES SÉCURISÉE
Saviez-vous que le bureau municipal est doté d’une boîte aux 
lettres sécurisée ?
Elle est située sur la façade près de la porte d’entrée du bureau 
municipal. Elle facilite la transmission de vos documents, 
lecture de compteur d’eau, chèque, une demande écrite à 
transmettre aux membres du conseil municipal.  Il n’est pas 
recommandé d’y déposer de l’argent comptant.
Un membre du personnel vérifie régulièrement le contenu. 
N’hésitez pas à l’utiliser !

COMPTE DE TAXES  
PAR COURRIEL
Saviez-vous qu'il est possible d'obtenir votre relevé de taxes 
par courriel!
Pour vous inscrire à ce service, rendez-vous sur le site internet 
de la municipalité à https://saint-gervais.ca/taxes municipales, 
remplir le formulaire et suivre les instructions. 
IMPORTANT Remplir un formulaire par matricule.

En 2024, nous en sommes à la 2e année du rôle triennal 
d'évaluation. La valeur de votre propriété reste la même si 
vous n'avez pas fait de rénovation.
Nous sommes conscients que ce budget aura un impact sur 
votre compte de taxes mais soyez assurés que votre conseil a 
pris tous les moyens pour en limiter les effets.
Je vous invite à communiquer avec la municipalité pour toute 
question concernant le présent budget.
Gilles Nadeau, maire

Pour connaître votre évaluation
Consultez sur le site internet de la municipalité de Saint-Gervais 
(www.saint-gervais.ca)
Onglet Services aux citoyens / rôle d’évaluation
Entrez vos coordonnées

UNE LUMIÈRE DE RUE 
DÉFECTUEUSE  ? 

AVISEZ-NOUS par courriel  : info@saint-gervais.ca 
Afin d’être en mesure de remplacer les lumières de rues 
défectueuses dans les meilleurs délais, la municipalité 
demande la collaboration des résidents et résidentes 
de la municipalité. Si vous remarquez qu’une lumière de 
rue située sur le territoire est brûlée ou encore qu’elle 
clignote, veuillez nous en informer par courriel à l’adresse  :  
info@saint-gervais.ca. 
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Randonnée aux flambeaux
Glissades

Traineau à chiens
(5 $/pers. de 18 h à 21 h)

Tournoi de poker et de Joffre à l’âge d’or
(60 $/pers. ouverture des portes à 18 h)

Service de casse-croûte et bar
Animation et foyers sur place

Présence de Marcus et Mario Bros
(De 10 h à 12 h)

Présence des pompiers
(Présence facultative selon les urgences)

Glissades
disco sur la patinoire

Parcours ninja Warrior
(De 13 h à 16 h sur le terrain de balle)
Service de casse-croûte et bar

Cabane à sucre sur le site
Animation et foyers sur place

Informations

Loisirs Saint-Gervais

T  |  418 887-3732

C  |  direction.loisirs@saint-gervais.ca

Vendredi 16 février Samedi 17 février dimanche 18 février 
17 h à 22 h 13 h à 24 h

À la cabane à Tanguay
où le Parc du Rocher

(30 rue du Parc, près de la rue Lapierre)

10 h à 16 h

À la cabane à Tanguay
où le Parc du Rocher

(30 rue du Parc, près de la rue Lapierre)

Glissades
Rallye dans les sentiers

Spectacle de Feux d’artifice
(Vers 18 h 15)

Randonnée des vieux pots aux flambeaux
(Départ au parc vers 18 h 30, 

10 $/ ski doo et 5 $/passager sup. 12 ans et - gratuit)
Service de casse-croûte et bar 

Animation et foyers sur place

Stationnement
centre socio-culturel

(176 rue Nadeau)

Merci à  ecoprÉ inc.
pour le site et les installations 

Présenté par
 Garage Patrick Fradette

Présenté par
 Les Œufs Lapierre

Présenté par
 Équipements de Ferme 

Gaétan Théberge

Offert par
Pro-Phil Construction 

Offert par
Pro-Phil Construction 

Offert par
Pro-Phil Construction 

Offert par
Les Loisirs de Saint-Gervais
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177, rue Principale Saint-Gervais (Qc)  G0R 3C0 

Téléphone : 418 887-3465    Courriel :nouvelle-cadie@cscotesud.qc.ca 

 

 
ÉCOLE DE LA NOUVELLE-CADIE 

 
 

La période d’inscriptions des élèves pour la prochaine année scolaire se déroulera  

du 29 janvier au 9 février 2024. 
 
 
Pour les élèves qui fréquentent déjà l’école (Passe-Partout à la 5e année), les parents recevront, par leur enfant, 
les démarches à effectuer pour l’inscription. 
 

Nouvelles inscriptions 
 
Pour toutes les nouvelles inscriptions, c’est-à-dire Passe-Partout, préscolaire 5 ans ou pour les nouvelles familles 
qui déménageraient à Saint-Gervais, les parents sont priés de communiquer avec madame Audrey Bélanger-
Boutin, secrétaire, au 418 887-3465, poste 2500 pour prendre rendez-vous afin de procéder à l’inscription de leur 
enfant. 
 
 
Passe-Partout   l’enfant doit avoir 4 ans avant le 1er octobre 2024 

(doit être né avant le 1er octobre 2020) 
 
Préscolaire 5 ans  l’enfant doit avoir 5 ans avant le 1er octobre 2024 

(doit être né avant le 1er octobre 2019) 
 
 
DOCUMENTS REQUIS - les parents doivent se présenter à l’école avec les deux documents suivants : 
  
❑ Certificat de naissance – Grand format qui peut être obtenu à la direction de l’État civil du 

ministère de la Justice, 2035, boulevard Laurier, Québec, tél. : 643-3900, adresse internet 
www.etatcivil.gouv.qc.ca. Maintenant disponible aussi au bureau de Lévis : Les Promenades de Lévis, 
44, route du Président-Kennedy, tél. : 418 644-4545 

 
❑ Preuve de résidence à St-Gervais – (avec votre adresse actuelle) : 

 
- Permis de conduire de l’un des parents; 
- Compte de taxes scolaires ou municipales; 
- Compte d’Hydro-Québec. 

 
 
Note : Même si le programme Passe-Partout 4 ans n’est pas obligatoire, nous aimerions que tous les 

parents concernés se manifestent à l’école. Ceci nous permet de mieux planifier notre clientèle 
scolaire. 

 
Dérogation : Il est possible pour les parents de demander une dérogation pour une entrée hâtive en maternelle 

(5 ans après le 1er octobre 2023) ou en 1re année (6 ans après le 1er octobre 2023). Les parents 
intéressés par cette démarche doivent contacter rapidement l’école afin de connaître la 
procédure à suivre. Toute la démarche doit être faite avant le 9 février 2024. 

 
 
 

Annick Bissonnette 
Directrice 

INSCRIPTION DES ÉLÈVES  
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
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Bonjour, 
Les membres du Conseil d'Administration Local souhaitent  
à tous une Bonne et Heureuse Année, que l'amour et la santé 
vous accompagnent tout au long de l'année.
La prochaine réunion aura lieu mercredi le 7 février à 19h à la 
salle de l'Âge d'Or. Nous commençons l'année avec la présence 
de l'agente Mélanie Côté de la Sûreté du Québec qui viendra 
donner une conférence qui s'intitule:  Prévenir la fraude, cela 
débute avec nous!  Madame Côté va traiter des fraudes ou 
arnaques qui touchent particulièrement les aînés.  La réunion 
débutera avec cette conférence et sera suivie de notre réunion 
régulière.  Nous vous y attendons.
Le recrutement se poursuit tout au long de l'année au coût  
de 35 $ incluant la revue l'Actuelle.  Il est à noter que vous 
pouvez assister à une de nos réunions sans être membre.
Communiquez avec Liette Lemieux au 418 208-0778 ou  
Louise Bouchard au 418 805-2910.
Louise Chayer, Resp. Comité Communications

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

Bonjour,
Les membres du Comité FADOQ local vous souhaitent une 
BONNE ANNÉE 2024 ; nous vous souhaitons la SANTÉ et des 
PETITS BONHEURS tous les jours de la présente année.
Je vous rappelle que nos activités à la salle du club ont repris 
au début janvier :
Les mardis en matinée : VIACTIVE ;
Les mardis et jeudis en après-midi : les cartes pour les 
amateurs ;
Les mercredis en avant-midi : les matinées café .   
BIENVENUE À TOUS pour chacune de ces activités.
Nos activités à venir :
Vendredi le 26 janvier à 19H30 : soirée de danse avec les 
Tribadours
Dimanche le 4 février : Gala d’amateurs avec l’orchestre NASH
Les vendredis 9 et 23 février à 19h30 : Soirée de danse avec les 
Tribadours.
Concernant le GALA d’Amateurs du 4 février, prendre note 
que l’inscription débutera à 10h ; pour celles et ceux qui le 
souhaitent, V8 – sandwich - gâteau - thé et café seront mis en 
vente pour les intéressés. L’activité débutera à 12h30.
Invitation à venir encourager les participants(es)
Dominic Roy, vice-président et publiciste

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINT-GERVAIS
REMERCIEMENTS
Merci à toutes les personnes qui ont consacré temps, talents, 
travail pour la préparation et la réalisation de nos célébrations 
de Noël. Nous vous exprimons toute notre reconnaissance et 
nos félicitations. Nous remercions les célébrants, les personnes 
à l’accueil, la chorale, l’organiste, les musiciens, la sacristine, 
les lecteurs et les lectrices, les ministres de la communion, les 
personnes qui planifient les horaires (quêtes, communion et 
autres services), les bénévoles qui ont participé à la mise en 
place de la crèche et des décorations. Merci à la famille de 
Frédérike Vermette et de Samuel Gosselin, leur bébé Julien, 
qui ont participé à la crèche vivante ainsi que les jeunes qui 
ont personnifié les bergers, les anges pour faire de cette fête 
un évènement mémorable. Un très grand merci à vous tous !
Merci pour votre grande générosité au cours de cette dernière 
année.

Paroissiens et paroissiennes, votre présence et votre 
participation aux célébrations, aux activités sont très 
importantes, elles permettent à la communauté chrétienne de 
Saint-Gervais de poursuivre sa mission d’évangélisation, d’offrir 
des services en pastorale, de faire l’entretien du bâtiment. Un 
merci spécial à vous tous paroissiens et paroissiennes et aux 
gens de l’extérieur pour votre présence au spectacle de l’artiste 
Guylaine Tanguay le 26 novembre.
Les membres du CCOL : Jacinthe Vermette, Jean-Pierre Asselin, 
Louis Gosselin ainsi que Rita Raby, sacristine et Eliane Breton, 
secrétaire.
MERCI BEAUCOUP POUR VOTRE SERVICE
Eliane Breton, secrétaire  
Saint-Gervais
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LES MINUTES DE PHILIBERT
33 : LA COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE DE BELLECHASSE 

Le téléphone est arrivé très 
tôt à Saint-Gervais, une 
initiative d’un petit groupe 
de visionnaires, dont Georges 
Tanguay évoqué dans la 
parution précédente. Ces 
précurseurs considéraient le 
téléphone comme une percée 
technologique essentielle 
à la communauté. Cette 
invention allait permettre 
des communications ultra 
rapides, notamment rejoindre 
le médecin ou le curé, mais 
aussi les citoyens de la ville ou 
d’autres villages environnants.

LE TÉLÉPHONE DE CYRILLE DUQUET
On doit à Cyrille Duquet (1841-1922), fils d’un imprimeur 
et typographe qui a grandi à Saint-Charles, l’invention du 
combiné téléphonique. Ayant étudié chez les frères des Écoles 
chrétiennes à Québec, Duquet choisit, à treize ans, d’apprendre 
l’art de l’orfèvrerie au service de Joseph-Prudent Gendron. 
En 1862, il achète la bijouterie de son maître, sise sur la rue 
Saint-Jean, pour se lancer dans le domaine de l'horlogerie. 
Duquet est dit « magicien du temps », mais il excelle aussi 
dans les sports et la musique. Il se passionne avant tout pour 
les nouvelles technologies, notamment l’électricité et ses 
possibilités. Les vitrines de son magasin exposent aux yeux 
des badauds des inventions dont il fait démonstration. Son « 
téléphone » amélioré fait bien jaser et est même en fonction 
depuis décembre 1877, l’inventeur ayant pris l’initiative 
d’installer une ligne qui relie Québec au quartier Saint-Roch. 
Une autre ligne permet la communication entre son magasin 
et son domicile situé sur Grande-Allée. Elles sont parmi les 
premières lignes téléphoniques au monde. 
En février 1878, notre inventeur réussit une communication 
entre Ottawa et Montréal. Les mois suivants, les lignes 
téléphoniques de Duquet se multiplient à Québec. En 1879, 
Duquet demande la permission d’installer des poteaux pour 
une ligne entre son domicile et le couvent Jésus-Marie de Sillery 
où étudient ses filles. En 1881, la Compagnie de Téléphone du 
Canada traîne Duquet en justice pour une histoire de brevet 
et l’histoire se termine avec des dollars en cause. Malgré ces 
déboires, c'est à Cyrille Duquet que revient la paternité du 
combiné téléphonique, en usage dans le monde entier. Cette 
invention révolutionnaire a probablement capté l’attention 
des fils de l’inspecteur d’écoles George Tanguay (1820 – 1901) 
partis terminer leurs études à Québec. En 1885, l’expiration 
des brevets d’Alexander Graham Bell donne le feu vert pour 
installer et mettre en fonction des lignes téléphoniques. Les 
petits réseaux commencent à se multiplier à travers la province.  

LES DÉBUTS DE LA TÉLÉPHONIE DANS LA RÉGION
Le journal La Minerve du 1er décembre 1891 mentionne que 
la pose des poteaux téléphoniques est commencée depuis 
quelque temps dans Bellechasse et une ligne sera établie avant 
longtemps dans les paroisses de Saint-Charles, Saint-Gervais, 
Saint-Raphaël, Saint-Michel, Beaumont, etc. À la mi-février 
1892, le téléphone fonctionne à merveille entre Saint-Damien 
et Saint-Charles grâce à une ligne installée par Ulric Thibodeau 
en trois semaines seulement. En janvier 1893, une demande 
d’incorporation est soumise à la législature de la province 
par les actionnaires George Tanguay, rentier de Saint-Gervais, 
Édouard Murdock McKenzie, notaire de Saint-Gervais, Philibert 
Tanguay, médecin de Saint-Gervais, Éphrem Audet, marchand 
de Saint-Lazare, John Lavallée, marchand de Saint-Charles, et 
Solymes Forgues, registrateur de Saint-Michel, mais aussi petit-
fils du défunt maire et notaire Abraham Turgeon. La société 
en devenir, « La Compagnie de téléphone de Bellechasse », 
réclame le droit de « construire, entretenir et exploiter une 
des lignes électriques pour communication téléphonique dans 
et avec les paroisses des comtés de Bellechasse, Montmagny, 
L’Islet, Lévis et communication avec la cité de Québec », avec 
principal lieu d’affaires dans la paroisse de Saint-Gervais. 
Le 27 février 1893, la compagnie de téléphone de Bellechasse 
est reconnue par le gouvernement. George Tanguay en est le 
président provisoire. Le capital social initial de la compagnie 
est de 5000 $ divisé en actions de 100 $ chacune. En 1895, 
c’est Octave Brochu qui fait fonctionner les installations de 
téléphone de Saint-Gervais.
Le 12 février 1900, la compagnie fusionne avec la Compagnie 
de Téléphone de Métis, propriété du docteur Joseph-
Ferdinand Demers de Saint-Octave de Métis, en conservant le 
nom Bellechasse, mais Métis est choisi comme place d’affaires. 
L’espace d’une année, le nombre d’abonnés décuple et le 
réseau cumule environ 400 kilomètres de lignes téléphoniques. 
La dernière réunion des actionnaires à Saint-Charles se tient le 
24 janvier 1900 et celle à Saint-Octave a lieu le 29 janvier. Le 14 
mars 1907, le gouvernement autorise le changement de nom 
de la Compagnie de Téléphone de Bellechasse en « Compagnie 
de Téléphone Nationale ». Ce changement s’officialise le 6 août 
1907 et la compagnie obtient le droit de passage partout au 
Québec, sauf sur l'île de Montréal. Le 7 juin 1927, la société 
achetée par Jules Brillant porte désormais la raison sociale de « 
La Corporation de Téléphone et des Valeurs d’Utilités Publiques 
de Québec ». En novembre de la même année, le nom change 
pour « La Corporation de Téléphone et de Pouvoir de Québec 
», désignation conservée jusqu’en 1947. Cette compagnie 
sera connue en 1955 officiellement sous le nom de Québec 
Téléphone, puis QuébecTel en 1997. Englobée en 2000 dans la 
multinationale Telus, l’entreprise est rebaptisée Telus Québec 
en 2001. Qui aurait cru qu’une petite compagnie bellechassoise 
allait devenir un géant de la télécommunication ?

Cyrille Duquet, le Thomas 
Edison du Québec.
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DANS LE PROCHAIN BULLETIN :  
CÉSARIE AUDET, ARTISTE

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.

shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

DÉCOUVREZ LE RÉPERTOIRE 
DES ÉQUIPEMENTS ADAPTÉS 
RÉGION DE CHAUDIÈRE-APPALACHES  
ET DE LA CAPITALE-NATIONALE
Ce répertoire a pour but de recenser les différents équipements 
adaptés disponibles dans les deux régions et d’en identifier les 
lieux de pratique afin d’augmenter l’accessibilité à la pratique 
du loisir pour les personnes handicapées, et ce, de façon 
durable.  Le répertoire contient la mise en place de banques 
de prêt de matériels et d’équipements de loisirs. Il importe 
de mentionner que ce répertoire sera mis à jour deux fois par 
année, soit une fois à l’automne et une autre au printemps.

Le répertoire est organisé par catégories d’équipements 
et indique le lieu où se trouve l’équipement. Vous pouvez 
facilement consulter la page des règlements en vigueur, 
connaître les procédures de réservation et le coût qui  
s’y rattache. 

Un outil simple d’utilisation où l’on retrouve une grande 
diversité d’équipements adaptés.

Nous vous encourageons à explorer le répertoire et à partager 
cette ressource avec vos proches ou toute personne qui 
pourrait en bénéficier.

Pour tout renseignement concernant ce répertoire,  
s’adresser à :

Chaudière-Appalaches 
Unité régionale de loisir et de sport de la Chaudière-
Appalaches (URLS-CA) 
5501, rue Saint-Georges, Lévis (Québec) G6V 4M7 
418 833-5678 (poste 109) / urls-ca.qc.ca

 
 
Un beau cadeau pour vous et vos proches ou à promouvoir auprès de votre réseau 
(employés, collègues, voisins, famille, etc.). Aidez-nous en partageant l'information! 
Les calendriers sont en vente à Accueil-Sérénité et tous les profits serviront à 
maintenir notre offre de services pour les gens de Bellechasse. 

Accueil-Sérénité accompagne les gens en parcours cancer, leurs proches ainsi que les 
endeuillés, et ce, peu importe la raison du décès. Savoir qu’une ressource existe est 
toujours rassurant.   

Vous pouvez réserver votre calendrier en appelant directement à Accueil-Sérénité au 
418-883-2121, par courriel à accueilserenite@gmail.com ou via notre page facebook par 
messenger. 

 

Merci de soutenir notre ressource de Bellechasse! 

Un beau cadeau pour vous et vos proches ou à promouvoir 
auprès de votre réseau (employés, collègues, voisins,  
famille, etc.). 

Aidez-nous en partageant l'information!
Les calendriers sont en vente à Accueil-Sérénité et tous les 
profits serviront à maintenir notre offre de services pour les 
gens de Bellechasse.
Accueil-Sérénité accompagne les gens en parcours cancer, 
leurs proches ainsi que les endeuillés, et ce, peu importe la 
raison du décès. Savoir qu’une ressource existe est toujours 
rassurant.  
Vous pouvez réserver votre calendrier en appelant 
directement à Accueil-Sérénité au 418-883-2121, par courriel 
à accueilserenite@gmail.com ou via notre page facebook par 
messenger.
Merci de soutenir notre ressource de Bellechasse!

140E GROUPE SCOUT 
BELLECHASSE
Nous préparons notre Bingo 2024 qui aura lieu dimanche,  
le 21 avril, à l’aréna de Saint-Henri.

Outre les prix monétaires d’une valeur totale de 500$ du bingo 
et du tirage moitié/moitié, de nombreux prix de remerciement 
seront attribués. Aussi, de nombreux commerces vous feront 
profiter d’intéressantes réductions à l’achat d’une carte  
de participation. Vos scouts balaieront la région en mars afin 
de vous offrir des cartes de participation.

Cette carte qui vous donnera l’accès à l’activité et une carte 
bingo, sera vendue au prix de 15$. Pour les plus aguerris, des 
cartes bingo supplémentaires seront vendues sur place.  

Nos jeunes et nos bénévoles vous remercient d’appuyer  
le scoutisme chez nous! 

Renseignements supplémentaires :  
Cécile Buteau 418 858-2931  

 
 
Un beau cadeau pour vous et vos proches ou à promouvoir auprès de votre réseau 
(employés, collègues, voisins, famille, etc.). Aidez-nous en partageant l'information! 
Les calendriers sont en vente à Accueil-Sérénité et tous les profits serviront à 
maintenir notre offre de services pour les gens de Bellechasse. 

Accueil-Sérénité accompagne les gens en parcours cancer, leurs proches ainsi que les 
endeuillés, et ce, peu importe la raison du décès. Savoir qu’une ressource existe est 
toujours rassurant.   

Vous pouvez réserver votre calendrier en appelant directement à Accueil-Sérénité au 
418-883-2121, par courriel à accueilserenite@gmail.com ou via notre page facebook par 
messenger. 

 

Merci de soutenir notre ressource de Bellechasse! 
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HEURES D’OUVERTURE
LUNDI   13h30 à 15h30 JEUDI     18h30 à 20h30 
MARDI  18h30 à 20h30 SAMEDI  9h à 11h

NOUS JOINDRE :  
Téléphone  : 418 887-3628 ou biblio@saint-gervais.ca

FACEBOOK :  
Nous vous invitons à nous suivre sur notre page.

ADRESSE INTERNET DU RÉSEAU DE LA CAPITALE NATIONALE 
ET DE  LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :  
www.reseaubibliocnca.qc.ca

Notre bibliothèque Faubourg de la Cadie fait partie du Réseau 
de  la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches et 
nous vous  invitons à visiter ce site WEB pour découvrir tous 
les services mis  à votre disposition gratuitement.  

GÉNÉALOGIE DU QUÉBEC 
Un site de recherche qui comprend un ensemble de collections 
et  de données généalogiques regroupées par l’Institut Drouin. 
Près de 50 millions d’images et de fiches allant des origines de 
la  Nouvelle-France à aujourd’hui.  
Des millions de documents originaux numérisés (baptêmes,  
mariages, sépultures, actes notariés, bottins, recensements,  
cartes postales, etc.) 
Vous êtes intéressés par la généalogie, votre bibliothèque vous  
offre ce service gratuit. 
Besoin de renseignements additionnels sur nos ressources 
en  généalogie ? Communiquez avec votre bibliothèque 
municipale  ou rendez-vous au  www.reseaubibliocnca.qc.ca/
client/fr_CA/genealogieqc 

LIVRES A GROS CARACTÈRES 
Vous trouverez à votre bibliothèque des livres à gros caractères  
sur divers sujets pour faciliter vos lectures. 

PRÊT NUMÉRIQUE 
La plateforme Pretnumerique.ca offre une collection de livres  
numériques et de livres audionumériques pour tous.  Plus 
de 12 000 livres numériques et 400 livres audionumériques  
disponibles. 
Jusqu’à 7 emprunts possibles par abonné. 
Guide de démarrage complet pour chaque appareil de lecture. 
Pour obtenir de l’information sur ce service, consultez le 
dépliant  disponible à la bibliothèque ou rendez-vous à 
l’adresse  www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/peb. 

Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main  
votre carte d’abonné et votre NIP. 

LE PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES
Vous souhaitez obtenir un livre qui ne se trouve pas dans  
la collection de votre bibliothèque? Le prêt entre bibliothèques 
vous donne accès à plus de 22 millions de livres répartis dans 
près de 842 bibliothèques, et ce, tout à fait gratuitement!
Pour obtenir de l’information sur ce service, consultez  
le dépliant disponible à la bibliothèque ou rendez-vous à 
l’adresse www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/peb. 
Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main 
votre carte d’abonné et votre NIP.

LIVRES EN ANGLAIS 
La bibliothèque a fait l’achat de quelques livres de langue 
anglaise  pour les 9 à 12 ans qui veulent compléter leur 
apprentissage de  l’anglais. Ils sont mis à votre disposition et 
n’hésitez pas à venir  les emprunter. 

ACHAT DE NOUVEAUX LIVRES 
Dans l’ombre des remparts de Christiane Duquette 
Chez les Pinet de Michel Langlois 
Les Héritiers de la Calder Wood de Marylène Pion 
Le retour de Lagaffe de Franquin 
Les amants du moulin fleuri de Richard Gaugon 
Les inconnus de l’Ile d’orléans de Sonia Alain 
Le carnaval des ombres de R.J Elloroy 
L’ultime secret de Cavendon de Barbara Taylor Bradford 
Les lumières de Noël de Nora Roberts 
Ti-Guy La Puck Tome 2 de Geneviève Guilbault 
Des bizous! Ouache! De Andrée Poulin 
Premier trio de Nadia Lakhdau 
L’ABC des filles de Catherine Girard-Audet 
Coeur Vanille, Coeur Mandarine, Coeur Cookie et Coeur 
Guimauve  de Cathy Cassidy 
Les filles modèles, tomes 1 à 9, de Marie Potvin

Suzanne Fradet, bénévole  
Roseline Lemelin, bénévole

Bibliothèque
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29

JANVIER 2024

FÉVRIER 2024

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

RÉUNION CERCLE 
DES FERMIÈRES 19H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H
SAINT-VALENTIN SAINT-VALENTIN 
MERCREDI DES MERCREDI DES 
CENDRESCENDRES

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

TOURNOI DE 
JOFFRE - LOISIRS

MESSE 10H

GALA D'AMATEURS 
FADOQ 12H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles,  

situé au 339, rue Principale, est FERMÉ.  
La date de réouverture sera confirmée au printemps. 

Merci de votre collaboration  !

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS

FESTIVAL DES 
NEIGES - LOISIRS
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté

ESPACE RÉSERVÉ
PROMUTUEL



Pour tous 
vos besoins    
d’équipements

Saint-gervaiS
108, rue principale 
g0r 3c0  
418 887-3327

18 succursales       jldlague.com

Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


